
Annexe 0 
 

Nom et prénom de l’élève 
 

 

 

 

Circonscription : 
École : 
RNE : 
Adresse : 
Téléphone : 
Mail : 

 

 

DOSSIER INDIVIDUEL DE SUIVI DE L’ABSENTÉISME 
 

 

Élève 

Nom : Né(e) le : 
Prénom : Fille □ Garçon    □   
Adresse : Classe : 

Enseignant : 

Notification MDPH : OUI  □     NON  □  Enseignant référent : 

 

 

Responsables légaux 

Nom de la mère : Nom du père : Autre : 
Adresse : 
 

Adresse : Adresse : 
 

Tél : Tél : Tél : 
Portable : Portable : Portable : 
Courriel : Courriel : Courriel : 

Autorité parentale conjointe  :          OUI  □     NON  □     NE SAIT PAS  □ 
(en cas de divorce ou de séparation – joindre si possible copie du jugement) 
Personne ayant la responsabilité de l’élève : 

 

 

Mesure éducative 

Mesure éducative en cours :  OUI  □     NON  □     NE SAIT PAS  □ 

Type :   

Nom de l’éducateur : Service : 
Tél : Courriel :: 
Portable :  

 

 

 

Dossier à retourner de préférence par mail à : divel58.absenteisme@ac-dijon.fr 
 

 

 

 

 

 

Contacts  
Cédric Tourette (chef de la division des 
Élèves) 
03-86-21-70-44 
divel58.resp@ac-dijon.fr 

Laurence Auroux (chargée de 
l'absentéisme)  
03-86-21-70-47 
sco58.educ@ac-dijon.fr 

Madjid Aomar (CT  de Service Social) 
03-86-21-70-36 
santesco58.as@ac-dijon.fr 



Annexe 0 
 

Nom et prénom de l’élève 
 

Synthèse du suiv imis en œuvre 
 

(dossier à mettre à jour avant chaque transmission à la DSDEN) 

 

Nombre de demi-journées complètesd’absence par mois 

 Sept. Oct. Nov. Déc. Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin 

Nbre DJ d’absences 
injustifiées            

Nbre DJ d’absences légitimes           

TOTAL           

 

Faits de vie scolaire notables (retard, comportement...) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Phase 1 : Au moins 4 demi-journées d’absence complètes sans motif légitime, ni excuses valables dans une 
période d’un mois 

Date signalement DSDEN : Date courrier d’avertissement DASEN : 
Date réunion équipe éducative : Mesures contractualisées (annexe 3) : OUI □      NON□ 

Observations éventuelles du directeur de l’école suite à la réunion de l’équipe éducative et du courrier d’avertissement du 
DASEN : 

 

 

 

 

Phase 2 : Au moins 10 demi-journées d’absence complètes sans motif légitime, ni excuses valables dans une 
période d’un mois 

Date du signalement DSDEN : Le cas échéant date convocation DSDEN : 
Date réunion communautééducative : Mesures complémentaires contractualisées (annexe 4) : OUI 

□      NON□ 

Observations éventuelles du directeur de l’école suite à la réunion de la communauté éducative et le cas échéant de la 
convocation à la DSDEN : 

 

 

 

 

Phase 3 : Persistance de l’absentéisme en dépit des mesures prises 

Date du signalement à la DSDEN : Date saisine du Procureurde la République : 
Observations éventuelles du directeur de l’école suite au signalement au procureur de la République : 

 

 

 

 

Phase 4 : Persistance de l’absentéisme en dépit du signalement au Procureur de la République 

Dates d'envoi des signalementsultérieurs à la DSDEN : 
Dates envoi par la DSDEN des éléments complémentaires au Procureurde la République : 
Observations éventuelles du directeur de l’école : 

 

 

 

Le cas échéant, date transmission information préoccupante à la CRIP : 
(des motifs autres que celui de l’absentéisme doivent motiver l’IP) 

 

 


